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Étudier  
dans tous les territoires
—  Trouvez la formation à distance qui vous convient 
—  Inscrivez-vous dans l’université ou l’école qui la propose
—  Venez la réussir dans un lieu labellisé Campus Connecté



Qu’est-ce qu’un lieu labellisé 
Campus Connecté ?

 •  C’est un lieu d’études qui met à votre disposition des salles de 
cours connectées et équipées, où vous pouvez, à partir de votre 
ordinateur personnel ou d’ordinateurs mis à votre disposition 
sur place, suivre la formation à distance à laquelle vous vous 
êtes inscrits auprès d’une université ou d’une école. Vous êtes 
encadrés et accompagnés par un tuteur (1 pour 10 étudiants).

 •  Les espaces labellisés Campus Connecté permettent de suivre, 
près de chez vous, des formations à distance dans l’enseignement 
supérieur garantissant la même reconnaissance et la même 
qualité de diplômes que sur un campus universitaire.

 •  Ces espaces connectés sont mis à disposition 
par les collectivités locales.

Pour qui ?

Pour celles et ceux qui hésitent à poursuivre ou reprendre des 
études supérieures ou qui n’ont pas la possibilité d’étudier dans 
un établissement géographiquement éloigné de chez eux.

Attention : vous devez être inscrit à une formation à distance dans une 

université ou une école. Puis, venez la réussir dans le lieu labellisé Campus 

Connecté qui vous intéresse. Pour connaître leur lieu d’implantation et 

savoir s’il reste des places disponibles pour vous accueillir : 

esr.gouv.fr/campus-connecte 

13 lieux labellisés Campus Connecté ouvrent, à la rentrée 2019, 

dans des villes éloignées des grands centres universitaires. Une 

opportunité de suivre, près de chez vous, des formations à distance 
dans l’enseignement supérieur garantissant la même reconnaissance 
et la même qualité de diplômes que sur un campus universitaire, 

tout en bénéficiant d’un accompagnement. Vous choisissez le 

diplôme à distance que vous voulez préparer, vous vous inscrivez 

auprès de l’université qui le propose et vous suivez cette formation 
à distance dans un campus connecté près de chez vous. 



Quels enjeux ?

 •  Élargir les possibilités de poursuite d’études à 
distance dans l’enseignement supérieur.

 •  Rendre la poursuite d’études possible pour le plus grand 
nombre et augmenter le nombre de diplômés.

 •  Offrir les conditions propices à la réussite étudiante.

Les points forts des 
campus connectés

 •  Des lieux d’apprentissage conviviaux et connectés.

 • Des études suivies à distance, près de chez soi.

 •  Tous les diplômes de l’enseignement supérieur sont accessibles : 
DAEU, DUT et BTS, licence, master... et des certifications, en 
formation initiale comme en formation tout-au-long-de-la-vie.

 •  Un tuteur pour dix étudiants.

 •  Possibilité de rejoindre un cursus traditionnel dans 
un établissement d’enseignement supérieur.

 •  Des universités de proximité partenaires du campus 
connecté (tutorat, ateliers, aide à l’orientation...).

Important : l’établissement de référence peut se trouver n’importe où sur 

le territoire, même très éloigné du lieu d’habitation et l’espace labellisé 

Campus Connecté. Par exemple, un étudiant habite près de Cahors, 

il s’inscrit pour une formation à distance dans une université à Lille et il suit 

sa formation dans le campus connecté de Cahors.

Rapprochez-vous de l’université ou de l’école qui vous intéresse 

et informez-vous sur les formations à distance proposées, les modalités 

d’inscription, les frais d’inscription...

Prenez aussi contact avec le campus connecté qui vous intéresse afin 

de savoir s’il reste des places disponibles pour vous accueillir.



 Saint-Brieuc 

 Redon 

 Cahors 

 Nevers 
 Autun 

 Privas 

 Carcassonne 

 Le Vigan 
 Saint-Raphaël 

 Lons-le-Saunier 

 Chaumont 

 Bar-le-Duc  
 Montereau-  

 Fault-Yonne 

13 lieux labellisés 
Campus Connecté

Des espaces d’accueil pour suivre une formation 
à distance près de chez vous
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